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ARTICLE 7 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La proposition de loi Warsmann sur la bonne application du régime d’asile européen votée en mars 
2018 est déjà modifiée par la majorité alors que le Gouvernement serinait l’urgence sur ce texte ! 
L’article 7 bis supprime la réduction de quinze à sept jours du délai de contestation devant le juge 
administratif d’une décision de transfert vers un autre État membre de l’Union européenne d’un 
étranger faisant l’objet d’une procédure « Dublin ».

L’objet de cet amendement est de supprimer cet article et de maintenir cette disposition.


